
 
 

DOMAINE « EQUIPEMENT ET ENVIRONNEMENT » 
 

 
 

OBJET 
 
Accompagner les démarches d’acquisition, de préservation, de gestion et de mise en valeur des 
sites naturels. Les sites concernés sont des sites naturels d’intérêt écologique, fragiles ou menacés, 
devant faire l’objet de mesures de préservation et de gestion et ayant une vocation d’ouverture aux 
publics. 
 
Quatre catégories de sites peuvent prétendre aux aides du dispositif ENS : 
- Des sites d’enjeu départemental de par la biodiversité qu’ils abritent : ENS Biodiversité 
- Des sites d’enjeu local pour la biodiversité, qui présentent un intérêt particulier pour l’accueil du 

public et une facilité d’accès : ENS pédagogique 
- Des zones humides inscrites dans l’inventaire départemental des zones humides, ou avérées 

après expertise 
- Des sites et paysages emblématiques, importants pour l’identité du Département, faisant l’objet 

d’une forte fréquentation 
 
 
OUVRAGES OU OPERATIONS SUBVENTIONNABLES 
 
- Maîtrise foncière : études de stratégie foncière, animation foncière, acquisition de parcelles en 

préalable à une labellisation ENS ou dans le cadre de la gestion des sites 
- Expertises naturalistes : actions d’inventaires, de suivis et d’études naturalistes 
- Rédaction de plan ou de notice de gestion 
- Actions inscrites dans les plans ou notices de gestion des sites, relatives à la gestion des milieux 

et à l’aménagement pour l’accueil du public 
- Actions de valorisation : actions de communication, sensibilisation, inscrites dans les plans ou 

notices de gestion des sites ; outils pédagogiques, outils de suivi et de gestion de la 
fréquentation 

Certaines de ces opérations ne concernent pas toutes les catégories de sites (voir le tableau détaillé 
pour plus de détail). 
 
BENEFICIAIRES 

 
Communes, structures intercommunales et autres établissements publics locaux 
 
 
 
MODALITES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION :

REGLEMENT DEPARTEMENTAL 
DES DISPOSITIFS D’INTERVENTIONS 

A DESTINATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

FICHE : DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D’AIDE À LA PROTECTION 

ET A LA MISE EN VALEUR DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
DOSSIER A PRODUIRE 

 

• Dossier type 
Descriptif complet du site (dont parcellaire et relevé cadastral) et du projet de gestion (avec 
évaluation financière). 

 

SERVICE INSTRUCTEUR 
Direction du Développement des Territoires et de l’Environnement 
Service Agriculture, Eau et Environnement  
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